
Commune de Saint 
Martin de Boubaux 

Téléphone : 04 66 45 55 97
 Fax : 04 66 45 43 80
 Mel : mairie-st-martin-boubaux@wanadoo.fr

COMPTE RENDU DE CONSEIL 
MUNICIPAL

Vendredi 14 avril 2017  

Conseillers  présents :  Mme MARTIN  Lise,  MM.  LOUCHE Alain,  GARNIER Michel,  PELLET 
Bernard,  VERDELHAN  Bernard,   MICHEL  Raymond,  MICHELET  Jean-Pierre,  NICOLAS 
Christian, BALMOT Michel.

Excusé : M DAUDE Roger donne procuration à M VERDELHAN B.

Secrétaire de séance : M BALMOT Michel

Le compte rendu du précédent conseil municipal est validé à l’unanimité, il faut cependant enlever 
la parenthèse en questions diverses au sujet de l’harmonisation des taux des impôts locaux au 
niveau de la Communauté des Communes : (quelques Euros supplémentaires par an).

  Voirie et bâtiments communaux
* Bâtiments communaux
- Hangar à plaquettes
Dans le cadre de TEPCV un financement de 80 % est obtenu sur le projet du hangar n°1. Montant 
retenu des travaux 58 000.00 € pour une subvention de 46 000.00 €
Les contrats de ruralité financent le hangar n°2 avec une subvention de 50 000.00 €, complété par 
une subvention de l’AMY DYNAMIC BOIS de 4 000.00 €.

Le total des subventions à recevoir est de 100 000.00 € sur un coût total de 120 000.00 €.

Si le projet de toit en panneaux photovoltaïques est accepté le coût de la toiture sera diminué.

Le permis de construire va être déposé pour cela le conseil municipal prend une délibération à 
l’unanimité pour demander une dérogation à la DDT.

 Amendes de police
Les amendes de police de cette année seront affectées à la rectification du virage de l’Arbousset. 
Le montant des travaux sera de 4278.00 €. Une délibération est prise à l’unanimité pour valider ce 
choix.



 Vote des taxes locales 

Le conseil municipal, après discussion, décide de retenir définitivement les taux portés dans l’état 
de notification des taux d’imposition n° 1259 COM, cadre II, colonne 10.

Les taux sont les suivants :

- Taxe d’habitation 10.98 %
- Taxe foncière bâtie   9.41 %
- Taxe foncière non bâtie  288.34 %
- CFE 25.92 %

Le conseil municipal délibère à l’unanimité pour ne pas augmenter la part communale et retenir 
ces taux.

  Participations et subventions au budget communal 2017

Le conseil municipal délibère et accepte :

Participations :

N° de compte Intitulés Montants 2016 Montant 2017
65541 S.D.E.E 138,00 € 138.00 €

 Syndicat des hautes vallées Cévenoles 2 160,00 € 2 160.00 €
 Transport scolaire 3 100.00 € 3 000.00 €
 S.I.V.U 10 578.90 € 5 738.62 €

Lozère ingénierie 
         200.00 

€ 250.00 €

 Assistance en eau
         300.00 

€ 300.00 €
Centre de gestion 1000.00 € 1000.00 €
Assistance 796.00 € 1000.00 €
AMF 29.90 € 29.90 €
Divers 293.20 € 383.48 €

 TOTAL 18 596.00 € 14 000.00

Subventions :

N° de compte Intitulés  Montants 2016 Montants 2017
657

4
Amicale des Sapeurs Pompiers du 
Collet de Dèze 153,00 € 153,00 €

 CINECO 250,00 € 250,00 €
 Secours Populaire 153,00 € 153,00 €
 A.N.A.C.R 77,00 € 77,00 €
 A.D.A.P.E.I 77,00 € 77,00 €

A.S Collet de Deze
 COOP Ecole St Martin de Boubaux 500,00 €

 
Association Châtaignes et Marrons 
des Cévennes et du Haut Languedoc          100,00 €    100,00 €

 TOTAL        1460,00 € 810.00 €



 Vote des Comptes Administratifs et Comptes de Gestions 2016 

- CA et CG budget Eaux de St Martin de Boubaux voté à l’unanimité.

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble

Libellé Dépenses ou 
Déficit

Recettes ou 
Excédent Dépenses ou Déficit Recettes ou 

Excédent Dépenses ou Déficit Recettes ou 
Excédent

 Résultats reportés       

 Opérations exercice 28 092.57 16 640.12 13 887.12 10 855.15 41 979.69 27 495.27 

 Total 28 092.57 16 640.12 13 887.12 10 855.15 41 979.69 27 495.27 

 Résultat de clôture 11 452.45  3 031.97  14 484.42  

 Restes à réaliser 3 279.82    3 279.82  

 Total cumulé 14 732.27  3 031.97  17 764.24  

 Résultat définitif 14 732.27  3 031.97  17 764.24  

- CA et CG budget Chauffage de St Martin de Boubaux voté à 8 voix pour 1 abstention.

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble

Libellé Dépenses ou 
Déficit

Recettes ou 
Excédent Dépenses ou Déficit Recettes ou 

Excédent Dépenses ou Déficit Recettes ou 
Excédent

 Résultats reportés    1 389.56  1 389.56 

 Opérations exercice 11 814.48 14 248.13 22 841.23 14 079.30 34 655.71 28 327.43 

 Total 11 814.48 14 248.13 22 841.23 15 468.86 34 655.71 29 716.99 

 Résultat de clôture  2 433.65 7 372.37  4 938.72  

 Restes à réaliser       

 Total cumulé  2 433.65 7 372.37  4 938.72  

 Résultat définitif  2 433.65 7 372.37  4 938.72  

- CA et CG budget principal de St Martin de Boubaux voté à l’unanimité.

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble

Libellé Dépenses ou 
Déficit

Recettes ou 
Excédent Dépenses ou Déficit Recettes ou 

Excédent Dépenses ou Déficit Recettes ou 
Excédent

 Résultats reportés       

 Opérations exercice 97 273.41 81 193.49 234 256.41 330 157.27 331 529.82 411 350.76 

 Total 97 273.41 81 193.49 234 256.41 330 157.27 331 529.82 411 350.76 

 Résultat de clôture 16 079.92   95 900.86  79 820.94 

 Restes à réaliser       

 Total cumulé 16 079.92   95 900.86  79 820.94 

 Résultat définitif 16 079.92   95 900.86  79 820.94 



 Vote des Budgets primitifs 2017 

- Budget Eaux de St Martin de Boubaux voté à 9 voix pour 1 abstention. Le conseil municipal 
délibère à l’unanimité pour choisir un amortissement sur 5 ans pour les frais d’études du budget de 
l’eau.

Services Fonctionnement Investissement 

      Recettes       Dépenses       Recettes      Dépenses 

EAUX        38 432.00        38 432.00          86 791.25          86 791.25

- Budget Chauffage de St Martin de Boubaux voté à 9 voix pour 1 abstention. 
Services Fonctionnement Investissement 

      Recettes       Dépenses       Recettes      Dépenses 

CHAUFAGE        33 539.46        33 539.46          132 012.13          132 012.13

- Budget Principal de St Martin de Boubaux voté à 9 voix pour 1 abstention. 
Services Fonctionnement Investissement 

      Recettes       Dépenses       Recettes      Dépenses 

Commune        341 818.27        341 818.27          348 291.71          348 291.71

  Questions diverses

 Un délégué suppléant est désigné pour remplacer M Michel Balmot en cas d’indisponibilité en 
tant que délégué de la  collectivité  auprès du Parc National des Cévennes. M Michel GARNIER 
occupera ce poste.

 Très haut débit :
Suite à la demande faite à la Mme la Présidente du département, Mme Sophie Pantel, M le Maire 
donne lecture du courrier répondant à cette demande : un syndicat Mixte numérique va être créé. 
Le conseil décide par délibération d’adhérer à ce syndicat.

Problème des sangliers
Deux battues administratives vont être organisées dans les secteurs de Prades-Corbès et de 
Gasques.
Les chasseurs seront invités à y participer.

 Organisation du bureau pour les élections présidentielles
8 h A. LOUCHE, J-P. MICHELET, M. GARNIER, R. DAUDE.
9 h M. BALMOT
11 h B. PELLET
13 h B. VERDELHAN et J-P. MICHELET 
15 h L. MARTIN, C. NICOLAS


